
Province de Québec  

MRC Lac-Saint-Jean-Est 

Municipalité d’Hébertville-Station 

 
S É A N C E    O R D I N A I R E    D U    6     S E P T E M B R E   2 0 2 2 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la municipalité d'Hébertville-

Station, tenue dans la salle des délibérations du conseil municipal, le mardi 6 septembre 2022 

à 19 h 30, sous la présidence de monsieur le maire Michel Claveau. 

 

Présents : M. Michel Claveau, Maire 

 Mme Émilie Vaillancourt,  conseillère  # 1 

 M.  Robin Côté, conseiller # 2 

 M. Russel Girard, conseiller   # 3 

 Mme Mylène Blackburn, conseillère # 4 

 M. Pascal Vermette, conseiller   # 5 

 Mme Lily Paquette, conseillère # 6 

 

Formant quorum. 

 

Assistent également à la séance : madame Marie-Ève Roy, directrice générale et monsieur 

Bryand Tremblay, directeur général adjoint et des opérations. 

 

1. MOT DE BIENVENUE DU MAIRE 

 
2. ADMINISTRATION 

 

 2.A) Lecture et acceptation de l’ordre du jour; 

 2.B) Exemption de la lecture des procès-verbaux, séance ordinaire du 15 août & 

séance extraordinaire du 24 août 2022; 

 2.C) Adoption des procès-verbaux, séance ordinaire du 15 août & séance 

extraordinaire du 24 août 2022. 

 

3. DROIT DE PAROLE 

 

4. RÉSOLUTIONS 

 

 4.A) Redécoupage électoral – Positionnement de la municipalité d’Hébertville-

Station; 

4.B) Maison des jeunes - Deuxième versement; 

4.C) Fonds régions et ruralité volet 4 : Soutien à la vitalisation et à la coopération 

partie 1 – Dépôt d’une demande; 

4.D) Séance régulière du 3 octobre – Report; 

4.E) États financiers 2021 – Adoption; 

4.F) Vente de terrain – 620 rue Moreau; 

4.G) Vente de terrain – 761 rue Moreau 

4.H) Vente de terrain – 769 rue Moreau 

4.I) Office d’habitation du secteur Sud Lac-Saint-Jean – Budget révisé 2022 

 # 004109; 

4.J) Adhésion Camping Québec; 

4.K) Réfection de voirie 2021 – Certificat de réception définitive des travaux; 

4.L) Réfection de voirie 2021 – Route Saint-Wilbrod – Libération de la retenue 

définitive; 

4.M) Comité de pilotage de la démarche de la faisabilité d’une régie intermunicipale 

en gestion des services municipaux – Nomination des représentants pour la 

municipalité d’Hébertville-Station. 

 

 



5. DON ET SUBVENTION  

 

5.A) Aide financière produits d’hygiène durables; 

5.B) Maison des jeunes Station Jeunesse – Demande de commandite calendrier. 

 

6. URBANISME 

 

Aucun dossier. 

 

7. AFFAIRES NOUVELLES 

 

7.A) Semaine de la sécurité ferroviaire; 

7.B) Canadien National – Demande de consolidation des relations; 

7.C) Réseau des Éclaireurs – Projet d’initiatives collectives. 

 

8. LISTE DES COMPTES 

 

9. CORRESPONDANCE 

 

9.A) Fondation de l’Hôtel-Dieu d’Alma – Rapport annuel; 

9.B) Municipalité de Saint-Bruno – Autorisation pour acquisition de compteurs 

 d’eau et plan de communication. 

  

10. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

11. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

1. MOT DE BIENVENUE DU MAIRE 

 

À 19 h 52, monsieur le maire Michel Claveau préside l’assemblée, et après avoir 

constaté le quorum, déclare la séance ouverte en souhaitant la bienvenue. 

 

2. ADMINISTRATION 

  

 2.A) LECTURE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 

   R.9465.09.2022 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Vermette appuyé par madame 

la conseillère Mylène Blackburn et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

 QUE l’ordre du jour soit accepté. 

 

2.B) EXEMPTION DE LA LECTURE DES PROCÈS-VERBAUX, SÉANCE 

ORDINAIRE DU 15 AOÛT & SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 24 

AOÛT 2022 

 R.9466.09.2022 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Vermette appuyé par madame 

la conseillère Émilie Vaillancourt et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

QUE l’exemption de la lecture des procès-verbaux de la séance ordinaire du 15 

août de la séance extraordinaire du 24 août 2022 soit acceptée. 

 

 2.C)  ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX, SÉANCE ORDINAIRE DU 15 

AOÛT & SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 24 AOÛT 2022  

 R.9467.09.2022 

 



 Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Vermette appuyé par 

 monsieur le conseiller Robin Côté et résolu à l’unanimité des membres 

 présents; 

 

QUE l’adoption des procès-verbaux de la séance ordinaire du 15 août et de la 

séance extraordinaire du 24 août 2022 soit acceptée. 

 

3. DROIT DE PAROLE 

  

  Aucune personne de demande la parole.  

 

4. RÉSOLUTIONS 

 

 4.A) REDÉCOUPAGE ÉLECTORAL – POSITIONNEMENT DE LA  

  MUNICIPALITÉ D’HÉBERTVILLE-STATION 

 R.9468.09.2022 

 

 CONSIDÉRANT QUE la Constitution du Canada impose un examen des 

 limites des circonscriptions fédérales après chaque recensement décennal afin 

 de refléter les changements et les mouvements de la population du Canada; 

 

 CONSIDÉRANT QUE l’actuel processus de redécoupage fédéral a débuté en 

 octobre 2021 et est mené par des commissions indépendantes qui travaillent 

 dans chaque province à établir les limites des circonscriptions; 

 

 CONSIDÉRANT QUE la Commission a proposé un projet de redécoupage 

 fédéral 2022, qui fait en sorte de déplacer plusieurs municipalités de la 

 circonscription actuelle de Lac-Saint-Jean vers la circonscription de Jonquière; 

 

 CONSIDÉRANT QUE plusieurs collectivités passeraient dans le comté de 

 Jonquière, dont la municipalité d’Hébertville-Station; 

 

 CONSIDÉRANT QUE ce projet de redécoupage est incohérent et injustifié et 

 n’est basé que sur un modèle mathématique permettant d’avoir des 

 circonscriptions avec des populations similaires ; 

 

 CONSIDÉRANT QUE ces municipalités ne représenteraient que 13,5 % de la 

 population de la nouvelle circonscription de Jonquière et que leurs 

 préoccupations politiques seraient difficilement entendues; 

 

 CONSIDÉRANT QUE ce faible poids politique se traduira inévitablement par 

 une baisse importante d’intérêt pour les citoyens de ces municipalités à exercer 

 leur droit de vote, ce qui constituera une atteinte importante à la démocratie; 

 

 CONSIDÉRANT QUE les citoyens de ces municipalités sont desservis par des 

 services fédéraux à Dolbeau-Mistassini ou à Alma et devront désormais se 

 rendre à Jonquière pour obtenir ces mêmes services; 

 

 CONSIDÉRANT QUE tous ont en mémoire l’expérience déplorable du 

 redécoupage de 2003 qui avait fait passer la ville d’Alma dans la circonscription 

 de Jonquière, brisant la dynamique particulière qui caractérise depuis toujours 

 le Lac-Saint-Jean; 

 

 CONSIDÉRANT QU’UN redécoupage fédéral qui serait basé sur les limites 

 territoriales des municipalités régionales de comté (MRC) aurait beaucoup plus 

 de sens, d’autant plus que les enjeux politiques convergent souvent entre les 

 MRC du Lac-Saint-Jean; 

 



 Pour ces motifs; il est proposé par madame la conseillère Lily Paquette appuyé 

 par madame la conseillère Émilie Vaillancourt et résolu à l’unanimité des 

 membres présents; 

 

 QUE le conseil de la municipalité d’Hébertville-Station s’oppose fermement 

 au projet de redécoupage des circonscriptions fédérales par la Commission 

 indépendante qui propose de faire passer 11 municipalités du Lac-Saint-Jean 

 vers la circonscription de Jonquière; 

 

 QUE le conseil de la municipalité d’Hébertville-Station suggère à la 

 Commission indépendante d’effectuer le redécoupage fédéral en respectant les 

 limites territoriales des MRC et des municipalités qui les composent; 

 

 QUE copie de cette résolution soit envoyée à la Commission indépendante 

 chargée du redécoupage des circonscriptions fédérales, aux députés fédéraux de 

 la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, ainsi qu’aux municipalités de la MRC 

 de Lac-Saint-Jean-Est. 

 

4.B) MAISON DES JEUNES – DEUXIÈME VERSEMENT 

 R.9469.09.2022 

 

 Il est proposé par madame la conseillère Mylène Blackburn appuyé par madame 

 la conseillère Émilie Vaillancourt et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

 QUE la seconde portion de subvention attribuée à la Maison des jeunes 

 d’Hébertville-Station, pour 2022 au montant de 8 000 $, soit émise. 

 

  4.C) FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ VOLET 4 : SOUTIEN À LA  

  VITALISATION ET À LA COOPÉRATION PARTIE 1 – DÉPÔT  

  D’UNE DEMANDE 

 R.9470.09.2022 

  

 ATTENDU QUE les municipalités de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix et Saint-

 Bruno ont entamé une démarche de coopération intermunicipale visant la 

 création d’une Régie intermunicipale de gestion de services municipaux. 

 

 ATTENDU QUE la municipalité d’Hébertville-Station souhaite évaluer les 

 besoins et la faisabilité d’intégrer la démarche en cours visant la création d’une 

 Régie intermunicipale de gestion de services municipaux. 

 

 ATTENDU QUE la municipalité d’Hébertville-Station a pris connaissance du 

 Guide à l’intention des organismes concernant le volet 4 – Soutien à la 

 coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

 

 ATTENDU QUE la municipalité d’Hébertville-Station désire présenter un 

 projet de faisabilité visant d’intégration à la démarche de coopération 

 intermunicipale visant la création d’une Régie intermunicipale de gestion des 

 services municipaux dans le cadre du volet 4 – Soutien à la coopération 

 intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

 

 ATTENDU QUE la demande comprendra trois études soient le diagnostic 

 évaluant les besoin et potentiel d’intégrer une démarche de coopération 

 intermunicipale, une planification stratégique ainsi qu’une étude de faisabilité 

 financière à laquelle la ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix et la 

 municipalité de Saint-Bruno seront des partenaires pour le partage des coûts; 

 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Robin Côté, 

 appuyé par monsieur le conseiller Pascal Vermette et résolu que la présente 

 résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit : 



 – Le conseil de la municipalité d’Hébertville-Station s’engage à participer au 

 projet de faisabilité visant d’intégration à la démarche de coopération 

 intermunicipale visant la création d’une Régie intermunicipale de gestion des 

 services municipaux et à assumer une partie des coûts; 

 – Le conseil accepte d’agir à titre d’organisme responsable du projet; 

 – Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre de volet 4 – Soutien à la 

 coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

 – Le maire et le secrétaire-trésorier sont autorisés à signer tout document relatif 

 à cette demande d’aide financière. 

 

4.D) SÉANCE RÉGULIÈRE DU 3 OCTOBRE - REPORT 

 R.9471.09.2022 

 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Russel Girard appuyé par madame la 

 conseillère Mylène Blackburn et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

 QUE la séance régulière du conseil prévu le lundi 3 octobre 19 h 30 soit 

 reportée le mardi 4 octobre 19h30 en raison des élections provinciales. 

 

4.E) ÉTATS FINANCIERS 2021 - ADOPTION 

 R.9472.09.2022 

 

 Il est proposé par madame la conseillère Mylène Blackburn appuyé par 

 monsieur le conseiller Pascal Vermette et résolu à l’unanimité des membres 

 présents; 

 

 QUE le conseil accepte le dépôt des états financiers de l’exercice terminé le 31 

 décembre 2021, par madame la directrice générale, Marie-Ève Roy, tel 

 qu’annoncé dans l’avis publié selon la loi. 

 

4.F) VENTE DE TERRAIN – 620 RUE MOREAU 

 R.9473.09.2022 

 

 Il est proposé par madame la conseillère Mylène Blackburn appuyé par madame 

 la conseillère Émilie Vaillancourt et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

 QUE la municipalité d’Hébertville-Station procède à la vente du lot 6 275 249 

 du cadastre du Québec dans la circonscription foncière de Lac-Saint-Jean-Est à 

 monsieur Emrick Doucet et madame Gabrielle Savard pour la somme de 

 22 211,65 $ plus taxes; 

 

 QUE monsieur le maire Michel Claveau et madame la directrice générale 

 Marie-Ève Roy soient autorisés à signer tous les documents nécessaires pour 

 que prenne entière effet la présente résolution; 

 

 QU’une clause devra être inscrite au contrat notarié à l’effet qu’advenant le cas 

 où il n’y aurait pas de construction d’un bâtiment principal sur le terrain dans 

 les deux ans de la signature du contrat, monsieur Emrick Doucet et madame 

 Gabrielle Savard auront l’obligation de revendre le terrain à la municipalité 

 d’Hébertville-Station au prix de 22 211,65 $ moins les frais de notaire 

 nécessaires au rachat par la municipalité; 

 

 QUE monsieur Emrick Doucet et madame Gabrielle Savard disposent de 90 

 jours afin d’acquérir ledit terrain de façon officielle à défaut la municipalité se 

 réserve le droit de le revendre à une autre personne, et ce, sans préavis ou 

 pénalité de quelque nature que ce soit; 

 

 QU’une clause soit ajoutée afin d’autoriser la municipalité d’Hébertville-

 Station à effectuer l’installation d’une servitude électrique en leurs noms. 



 

 

 

 

 

4.G) VENTE DE TERRAIN – 761 MOREAU 

 R.9474.09.2022 

 

 Il est proposé par madame la conseillère Mylène Blackburn appuyé par 

 monsieur le conseiller Pascal Vermette et résolu à l’unanimité des membres 

 présents; 

 

 QUE la municipalité d’Hébertville-Station procède à la vente du lot 6 275 221 

 du cadastre du Québec dans la circonscription foncière de Lac-Saint-Jean-Est à 

 madame Sabrina Bélanger pour la somme de 15 175,16 $ plus taxes; 

 

 QUE monsieur le maire Michel Claveau et madame la directrice générale 

 Marie-Ève Roy soient autorisés à signer tous les documents nécessaires pour 

 que prenne entière effet la présente résolution; 

 

 QU’une clause devra être inscrite au contrat notarié à l’effet qu’advenant le cas 

 où il n’y aurait pas de construction d’un bâtiment principal sur le terrain dans 

 les deux ans de la signature du contrat, madame Sabrina Bélanger aura 

 l’obligation de revendre le terrain à la municipalité d’Hébertville-Station au 

 prix de 15 175,16 $ moins les frais de notaire nécessaires au rachat par la 

 municipalité; 

 

 QUE madame Sabrina Bélanger dispose de 90 jours afin d’acquérir ledit terrain 

 de façon officielle à défaut la municipalité se réserve le droit de le revendre à 

 une autre personne, et ce, sans préavis ou pénalité de quelque nature que ce soit; 

 

 QU’une clause soit ajoutée afin d’autoriser la municipalité d’Hébertville-

 Station à effectuer l’installation d’une servitude électrique en son nom. 

 

4.H) VENTE DE TERRAIN – 769 RUE MOREAU 

 R.9475.09.2022 

 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Robin Côté appuyé par madame la 

 conseillère Mylène Blackburn et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

 QUE la municipalité d’Hébertville-Station procède à la vente du lot 6 275 222 

 du cadastre du Québec dans la circonscription foncière de Lac-Saint-Jean-Est à 

 madame Christine Bouchard pour la somme de 15 175,16 $ plus taxes; 

 

 QUE monsieur le maire Michel Claveau et madame la directrice générale 

 Marie-Ève Roy soient autorisés à signer tous les documents nécessaires pour 

 que prenne entière effet la présente résolution; 

 

 QU’une clause devra être inscrite au contrat notarié à l’effet qu’advenant le cas 

 où il n’y aurait pas de construction d’un bâtiment principal sur le terrain dans 

 les deux ans de la signature du contrat, madame Christine Bouchard aura 

 l’obligation de revendre le terrain à la municipalité d’Hébertville-Station au 

 prix de 15 175,16 $ moins les frais de notaire nécessaires au rachat par la 

 municipalité; 

 

 QUE madame Christine Bouchard dispose de 90 jours afin d’acquérir ledit 

 terrain de façon officielle à défaut la municipalité se réserve le droit de le 

 revendre à une autre personne, et ce, sans préavis ou pénalité de quelque nature 

 que ce soit; 



 

 QU’une clause soit ajoutée afin d’autoriser la municipalité d’Hébertville-

 Station à effectuer l’installation d’une servitude électrique en son nom. 

 

4.I) OFFICE D’HABITATION DU SECTEUR SUD LAC-SAINT-JEAN-EST 

 – BUDGET RÉVISÉ 2022 # 004109 

 R.9476.09.2022 

 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Russel Girard appuyé par monsieur le 

 conseiller Pascal Vermette et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

 D’accepter le budget révisé # 004109. 

 

4.J) ADHÉSION CAMPING QUÉBEC 

 R.9477.09.2022 

 

 Il est proposé par madame la conseillère Mylène Blackburn appuyé par 

 monsieur le conseiller Pascal Vermette et résolu à l’unanimité des membres 

 présents; 

 

 DE renouveler notre adhésion à Camping Québec pour la saison 2023 pour un 

 montant de 490,32 $ taxes incluses. 

 

 

4.K) RÉFECTION DE VOIRIE 2021 – CERTIFICAT DE RÉCEPTION 

 DÉFINITIVE DES TRAVAUX 

 R.9478.09.2022 

 

 CONSIDÉRANT QUE notre firme d’ingénieurs au dossier a émis un certificat 

 de réception définitive pour les travaux de réfection de structure de chaussée, 

 planage et d’asphaltage sur la route Saint-Wilbrod.  

 

 Il est proposé par madame la conseillère Émilie Vaillancourt, appuyé 

 par monsieur le conseiller Pascal Vermette et résolu unanimement; 

 

 D’ACCEPTER le certificat de réception définitive pour les travaux de 

 réfection de voirie 2021 sur la route Saint-Wilbrod. 

 

4.L) RÉFECTION DE VOIRIE 2021 – ROUTE SAINT-WILBROD – 

 LIBÉRATION DE LA RETENUE DÉFINITIVE 

 R.9479.09.2022 

 

 CONSIDÉRANT QUE l’ingénieur a émis un certificat de réception de la 

 retenue définitive pour les travaux de réfection de la route Saint-Wilbrod; 

 

  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Robin Côté 

 appuyé par madame la conseillère Émilie Vaillancourt et résolu à l’unanimité 

 des membres présents; 

 

 QU’UN chèque au montant de 28 740,52 $, incluant les taxes, soit émis à 

 l’entrepreneur général, soit Les Entreprises Rosario Martel conditionnelle à la 

 remise des documents énoncés dans la recommandation de notre ingénieur pour 

 les travaux complétés en décembre 2021. 

 

4.M) COMITÉ DE PILOTAGE DE LA DÉMARCHE DE FAISABILITÉ 

 D’UNE RÉGIE INTERMUNICIPALE EN GESTION DES SERVICES 

 MUNICIPAUX – NOMINATION DES REPRÉSENTANTS POUR LA 

 MUNICIPALITÉ D’HÉBERTVILLE-STATION 

 R.9480.09.2022 



 Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Vermette appuyé par monsieur 

 le conseiller Russel Girard et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

 DE nommer monsieur le maire Michel Claveau et madame la conseillère Émilie 

 Vaillancourt à titre de représentants de la municipalité d’Hébertville-Station sur 

 le comité de pilotage de la démarche de faisabilité d’une Régie Intermunicipale 

 en gestion des services municipaux. 

 

5. DON ET SUBVENTION 

 

 5.A) AIDE FINANCIÈRE PRODUITS D’HYGIÈNE DURABLES 

  R.9481.09.2022 

 

 CONSIDÉRANT QUE le tonnage des couches jetables et produits  

 hygiéniques au site d’enfouissement représente une importance; 

 

 CONSIDÉRANT QUE la Régie des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean 

 (RMR) propose une solution alternative avec le programme de produits  

 d’hygiène durables; 

 

 CONSIDÉRANT QU’une demande a été déposée par une citoyenne de la 

 municipalité d’Hébertville-Station; 

 

 CONSIDÉRANT QUE la Régie des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean 

 (RMR) participe de l’ordre de 50% du montant; 

 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Robin Côté appuyé par 

 madame la conseillère Émilie Vaillancourt et résolu à l’unanimité des membres 

 présents; 

 

 QUE la municipalité émette un chèque au montant de 100,00 $ pour la demande 

 admissible de madame Odette Michaud. 

 

 QU’une demande de participation soit expédiée à la RMR afin de recevoir 

 leur participation. 

 

 5.B) MAISON DES JEUNES STATION JEUNESSE – DEMANDE DE 

COMMANDITE CALENDRIER 

  R.9482.09.2022 

 

 Il est proposé par madame la conseillère Émilie Vaillancourt appuyé par 

 monsieur le conseiller Robin Côté et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

 DE verser une commandite de 250 $ pour l’élaboration du calendrier de la 

 Maison des jeunes. 

 

6. URBANISME 

 

 Aucun dossier. 

  

7. AFFAIRES NOUVELLES 

  

 7.A) SEMAINE DE LA SÉCURITÉ FERROVIAIRE 

  R.9483.09.2022 

 
 ATTENDU QUE la Semaine de la sécurité ferroviaire aura lieu au Canada 

 du 19 au 25 septembre 2022; 

 



 ATTENDU QU’il est d’intérêt public de sensibiliser nos concitoyens sur le 

 danger de ne pas tenir compte des signaux d’avertissement aux passages à 

 niveau et de s’introduire sur les propriétés ferroviaires, afin de réduire le 

 nombre de décès, de blessures et de dommages évitables résultant d’incidents 

 mettant en cause des trains et des citoyens; 

 

 ATTENDU QU’Opération Gareautrain est un partenariat public-privé qui a 

 pour objet de travailler de concert avec le public, le secteur ferroviaire, les 

 gouvernements, les services de police, les médias et autres organismes pour 

 accroître la sensibilisation à la sécurité ferroviaire; 

 

  ATTENDU QU’Opération Gareautrain demande au Conseil de ville d’adopter 

la présente résolution afin d’appuyer les efforts soutenus déployés par cet 

organisme pour sensibiliser les gens, sauver des vies et prévenir les blessures 

dans les collectivités, y compris sur le territoire de notre municipalité; 

 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Vermette appuyé par madame 

 la conseillère Mylène Blackburn et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

 DE proclamer la semaine de la sécurité ferroviaire qui aura lieu du 19 au 22 

 septembre prochain. 

 

 7.B) CANADIEN NATIONAL – DEMANDE DE CONSOLIDATION DES 

RELATIONS 

  R.9484.09.2022 

 

  CONSIDÉRANT QUE certaines situations malencontreuses se sont produites 

  en lien avec les wagons du Canadien National depuis quelque temps causant 

  des désagréments non négligeables envers notre population; 

 

  CONSIDÉRANT QUE des mesures doivent être prises afin d’améliorer  

  fortement les communications afin de solutionner ces situations malheureuses; 

 

  CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire une collaboration avec le  

  Canadien National pour la bonne synergie du milieu d’Hébertville-Station. 

 

 Il est proposé par madame la conseillère Lily Paquette appuyé par madame la 

 conseillère Mylène Blackburn et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

 DE prendre les mesures nécessaires afin d’améliorer les communications avec 

 le Canadien National et travailler de concert afin d’initier des actions pouvant 

 remédier aux problématiques vécues dans la municipalité. 

 

 7.C) RÉSEAU DES ÉCLAIREURS – PROJET D’INITIATIVES 

COLLECTIVES 

  R.9485.09.2022 

 

 CONSIDÉRANT QUE le Centre intégré universitaire de santé et de services 

 sociaux du Saguenay-Lac-Saint-Jean offre des subventions pour des initiatives 

 communautaires dans les milieux municipaux via le réseau des Éclaireurs; 

 

 CONSIDÉRANT QUE la municipalité compte dans sa population une 

 éclaireuse et qu’elle désire travailler sur un projet de ligue de poches; 

 

 CONSIDÉRANT QUE pour demander une aide financière, il faut une 

 organisation fiduciaire et que la municipalité est ouverte à porter ce rôle; 

 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Vermette appuyé par madame 

 la conseillère Mylène Blackburn et résolu à l’unanimité des membres présents; 



 QUE la municipalité se porte fiduciaire de ce projet. 

 

8. LISTE DES COMPTES  

 R.9486.09.2022 

 

  

PAYABLES AOÛT 2022 

Nom  Montant  

08-ALMAMIX LTÉE                              2 862.59     

A.D.M.Q. ZONE 14                                   65.00     

ACCÈS SOUDURE                                 249.21     

ADF DIESEL                                 107.33     

AIR DESIGN LOCATION                              1 379.70     

AUTOCAR DU LAC INC.                                 476.23     

BEAULIEU TOTALE SÉCURITÉ                                 361.49     

BELL MOBILITÉ                                 265.66     

BRITTANY LAROUCHE                                 131.61     

CAISSE POP DES CINQ-CANTONS                              2 113.03     

CANADIEN NATIONAL                                 326.50     

CAOUETTE YVON                                   13.80     

CAROLYNE TREMBLAY                                   48.20     

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE                              1 371.63     

CENTRE DU CAMION ALMA                                 862.50     

CENTRE DU PNEU SAINT-BRUNO                                 277.67     

CHEVALIERS DE COLOMB CONSEIL                                 264.00     

COGECO CÂBLE                                     1.67     

COLLECTES CODERR                                 207.30     

DISTRIBUTION CUISI-LAM INC.                                 320.78     

ÉLIZABETH BERNIER                                 230.22     

ÉPICERIE MARCHÉ DE LA GARE                                     5.89     

EVERGUARD FIRE AND SAFETY                                   63.75     

FOURRIÈRE D'ALMA 2007                                 114.98     

GARAGE JEAN-GUY PERRON                                     8.56     

GÉRALD SIMARD                                 229.95     

GRAPHISCAN                                 515.09     

GRAVIERS DONCKIN SIMARD                              1 979.31     

GROUPE ENVIRONNEX                              1 575.16     

GROUPE FORMACTION                              4 267.32     

HEBDRAULIQUE INC.                                 103.58     

HYDRO-QUÉBEC                              6 073.91     

IA GROUPE FINANCIER                                 616.04     

INTER-CITÉ USINAGE                              1 286.11     

ISABELLE FORTIN                                 529.04     

LES VARIÉTÉS LCR INC.                                   81.04     

MARTIN GAUDREAULT                              2 012.06     

MÉGABURO                                 123.45     

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE                           37 595.00     

MINISTÈRE DU REVENU                           15 661.04     

MNP LLP                                 862.31     

NAPA ALMA (0090)                                 140.24     



NUTRINOR                                 627.79     

POINTAGE PRO                              7 777.56     

PRODUITS DE SUNCOR ENERGIE S.E.N.C.                              1 841.04     

PRODUITS D'ENTRETIEN BOILY                              1 142.81     

QUINCAILLERIE TREMBLAY LAROCHE INC.                                 182.71     

RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON                           11 676.40     

REVENU CANADA                              5 740.16     

RONA INC.                                 178.22     

SANIVAC                              3 035.34     

SÉCUOR                                   32.18     

SIGNIS INC.                                   99.46     

SIMARD BOIVIN LEMIEUX                                 746.74     

SYNDICAT DES EMPLOYÉS MUNI.                                 491.12     

TEST-AIR (9271-9962 QUÉBEC INC.)                           21 446.41     

TETRA TECH QI INC.                                 952.86     

UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC                              1 955.65     

VALMO ÉLECTRIQUE                                 181.55     

VISA DESJARDINS                              4 578.42     

SOUS-TOTAL                   148 466.37     

SALAIRES NETS                     34 262.01     

GRAND TOTAL                   182 728.38     

 

  Il est proposé par madame la conseillère Lily Paquette appuyé par madame la 

conseillère Émilie Vaillancourt et résolu à l’unanimité des membres présents; 

 

 QUE la liste des comptes à payer soit approuvée. 

 

9. CORRESPONDANCE 

 

 9.A) FONDATION DE L’HÔTEL-DIEU D’ALMA – RAPPORT ANNUEL 

    

  L’information est diffusée. 

 

 9.B) MUNICIPALITÉ DE SAINT-BRUNO – AUTORISATION POUR 

ACQUISITION DE COMPTEURS D’EAU ET PLAN DE 

COMMUNICATION 

    

  L’information est diffusée. 

 

10. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 Aucune question. 

 

11. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 R.9487.09.2022 

 

Monsieur le conseiller Robin Côté propose de lever la présente séance à 21 h 09. 

 

 

 

___________________________ ______________________________ 

Monsieur Michel Claveau, Madame Marie-Ève Roy, 

Maire Directrice générale 


